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SCHREIBEN VON [ETIENNE DE] SUILLY [AN BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN]

"Jl m ' est aisé de croire qu ' jl y a de L ' erreur dans Compte que j ' ay eu L ' hon-

neur de Vous envoyer par M. M ü l l e r , non seulement par ce que Vous me

faites celuy de me le dire , mais aussy par ce que je l ' ay écrit avec beaucoup

de précipitation a cause du pressant départ dudict . . . [ Millier ] , à l ' egard

de la Dépense journalière qui surpasse ce que je vous avois marqué , jl y à

eu tous les jours les déjeunez que je n ' y comprenais pas ; a joindre que nos

jeunes gens [ H einrich D a m i a n L e o n z und Beat  L u d-
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w i g Zurlauben , die damais in Paris Studien oblagen ] ne se vouloient pas

la plupart du tems se passer à l ' ordinaire et demandaient de l ' augmentation

de pain ou Viande , outre que le pain , et le Vin ont enchery depuis près de

six mois , et qu ’il a falu augmenter de quelques sols par jour , s ' jls ont don¬

né quelques repas ainsy que Vous l ' aûrez veu . . . , cela leur a tenu lieu de

menus plaisir d ’opéra , de Comedie , et de Carosse , Je puis vous assurer . . . ,

qu ' jl n ’y a pas d ' autre secret pour ménager vos jnterests que ce que j ' ay

fait.

Jl est surprenant qu ’apres ce que vous avez mandé a . . . Vôtre fils le [ Gar-

de - ] Cap . [Beat Franz Plazidus  Zurlauben ] , Jl ne veule payer

aucun marchand , maitres , n ’y ouvriers a qui jl est deub pour . . . ses freres

[die beiden Obgenatinten gemeint ] , je scay de bonne part qu ' il toucha encore

500 L jl y a quatre jours , Cependant mes billets ne se retirent point suivant

vôtre jntention , les Maitres que j ' ay employé me persécutent jl leur est en¬

core deub les mois de janvier , et le présent aussy bien qu ' a moy la Dépense

et les petites avances jusqu ' au vingt de ce mois que M. henry [ Damian Leonz

Zurlaubên ] m 'a quitté . M.r  le Cap. ne  S ' est seulement Contenté de me payer les
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170 L . . . du reste de mon Compte , Jl est Vray que j ’ay aussy reoeu de luy

150 L . Je vous suplie . . . de luy donner ordre précis de finir , nous avons es-

té ensemble au College [ d ’Harcourt ] examiner et Compter avec M. le Principal,

Jl s ’est réduit a perdre la moitié de ce qu ' il vous demande de Surplus du

quartier , Jl soutient fortement que c ' est la reigle de le leur payer en en¬

tier quand les tems des Vaccances se trouve meslê dans une absence , qu ’il y

a quantité de jugemeyis rendus a ce Sujet en leur faveur , je plaidé de mon

mieux contre luy sans pouvoir rien obtenir de plus , le pire de cecy c ' est

qu ' jls ont les petits meubles Chez eux et qu ’il faudroit plaider pour obtenir

ce que nous demandons.

Monsieur le Comte [ Honoré ?] De saintemaure [ =S ainte - Maure]  a qui

je fus hier faire signer a meudon un avis de parens pour émanciper Mesd . ^ es

vos nieces [Françoise - Honorée - Julie und Anne-

Thérèse  Zurlauben ] , me Chargea de vous faire un million de Complimens

de Sa part , apres m ’avoir demandé des nouvelles de vôtre Santé , Jl voudroit

pour se procurer une déchargé en qualité de leur Tuteur , a l ' egard de feu

M. Le Chevalier [Beat  Heinrich  J o s e f ] de Zurlauben faire dé¬

clarer son Jnsolvalitê , faire rendre un jugement a ce Sujet pour éviter les

poursuites qu ’on pourroit luy faire un jour . Et pour cela jl faut nécessai¬

rement avoir une procuration de tous ses présomptifs Heritiers qui sont Madame

Landame [ gemeint Maria Barbara  Zurlauben , die Gattin des Adres-

saten ] et Mesdames ses [ gemeint der obigen ] soeurs [Anna  Maria T h e-

r e s a und Maria  J a k o b e a Zurlauben ] , par laquelle Elles don-
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neront pouvoir de renoncer pour elles a ladicte succession , Sans Se départir

et désister de ce qui peut leur estre deub corme Creancieres pour les sommes

qu ’elles pourroient avoir avancé pour luy se reservant leurs droits a cet

égard , vous ferez beaucoup de plaisir . . . a . . . De Saintemaure de luy envoyer

cette procuration le plûtost qu ’jl sera possible voulant entièrement se libe-
p

rer de cette tutelle , Vous la ferez mettre . . . sous le nom de M. f e n o t

Son jntendant, . sous le mien ou en blanc , ce n ' est au fond qu ' une simple for¬

malité que nos loix exigent absolument . . . .

On ne dit rien a la Cour , Sinon qu ' on y parle de paix [ - eben damais sollten

in Geertruidenberg zwischen Frankreich und Holland Friedensverhandlungen auf-

genommen werden - ] , et que Mgr . le Duc [ Louis - Joseph ] de Vendosme

ne servira pas cette année , au nom de Dieu , Monsieur , les papiers concernant

le S . [ François ] Cas saigne . "
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1 ) Die in AH 20/240 ausgedrückte Vermutung , es könnte sich bei Suillg ev . um
den Rechnungsführer der Kompagnie Zurlauben handeln , ist wohl kaum mehr
aufrechtzuerhalten . Es muss vielmehr angenommen werden , dass es sich bei
Suilly um einen Kostherrn handelt.

2 ) Die letzten 9 Wörter sind unterstrichen.

Original - AH 66 , 92 - 93
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